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SAS TAHAUKU BNB      HIVA OA, le 17/03/2026 
Mandataire du groupement 
Tematai LECORDIER 
Tel : +689 87 75 99 39 
Email : tahaukubnb@gmail.com  
 
       Monsieur Benoit KAUTAI 
       Président 

     COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DES ÎLES MARQUISES (CODIM) 

 

Ref. courrier : N°108/2026/CODIM/PR/teauii. 

 

Objet : Couverture RC Pro du groupement solidaire – Note explicative concernant la SAS 
TAHAUKU BNB – OYre globale et solidaire sur les lots 1, 2, 3 et 5 

 

Monsieur Le Président, 

Le groupement soumissionnaire aux lots 1 (VRD-TR), 2 (GC), 3 (HY-PV) et 5 (Clôture) est 
intégralement couvert en Responsabilité Civile Professionnelle. La présente note a 
pour seul objet d’en expliciter le fondement juridique s’agissant de la SAS TAHAUKU BNB, 
mandataire du groupement. 

Entité Rôle RC Pro 

SAS TAHAUKU BNB  
Sous-traitant GC : NAHA 
ENTREPRISE  

Mandataire – VRD / 
Terrassement, Génie civile, 
main d’œuvre pour montage 
des structures, Clôture 

Couverte par solidarité (voir ci-dessous) 
RC PRO GENIE CIVIL 
QBE  N° NC100059030 RCV 

AMBI ENERGY SAS Cotraitant – Équipements 
PV/stockage 

RC PRO + DÉCENNALE  
QBE N° PF100010821RCV 

H2SE TECH SA Cotraitant – Ingénierie/BET  RC PRO  
ALLIANZ Suisse – eJet au 01/04/2026 

 
Le groupement est constitué en forme solidaire.  

En conséquence, les RC Pro d’AMBI ENERGY SAS et H2SE TECH SA engagent 
solidairement leurs titulaires pour l’ensemble des prestations des lots 1, 2, 3 et 5, y 
compris les travaux de terrassement et VRD exécutés par la SAS TAHAUKU BNB en 
tant que mandataire. En cas de sinistre, le maître d’ouvrage dispose d’un recours direct 
et immédiat contre ces deux assureurs.  
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Par ailleurs, les travaux de génie civil (lot 2) sous-traités à NAHA ENTREPRISE, proposée 
dès la candidature avec paiement direct par le maître d’ouvrage, sont également couverts 
par la RC Pro de ce sous-traitant (QBE N° PF100010821RCV, valide au 18/06/2026). 

Situation de la SAS TAHAUKU BNB 

La SAS TAHAUKU BNB a reçu une oYre de souscription de la SMABTP via POE MA 
INSURANCE une assurance en responsabilité civile professionnelle. La SAS TAHAUKU 
BNB s’engage à produire cette attestation dès sa délivrance, préalablement à tout 
démarrage de chantier. 

Valeur opérationnelle et approche technique du groupement 

Le groupement présente une oYre globale couvrant les lots 1, 2, 3 et 5, ce qui constitue 
une simplification significative de la gestion du marché pour le maître d’ouvrage et 
garantit la cohérence technique de l’ensemble.  

Les travaux de génie civil sont sous-traités dès la candidature à NAHA ENTREPRISE, avec 
paiement direct par le maître d’ouvrage conformément aux dispositions légales 
applicables. NAHA ENTREPRISE fournit à ce titre l’ensemble des pièces de candidature 
requises par le règlement de consultation. 

Cette oYre globale résulte d’une analyse technique approfondie du site menée 
conjointement par les membres du groupement : visites de terrain par les conducteurs 
d’engins de la SAS TAHAUKU BNB, analyse topographique précise des fichiers DWG 
réalisée par H2SE TECH SA, et étude géotechnique intégrée. 

Les trois conducteurs d’engins de la SAS TAHAUKU BNB, Antonio Peterano, Etienne 
Poevai et Cyprien Kaha Tito, comptent chacun plus de 20 ans d’expérience dans le 
métier, l’essentiel de leur carrière ayant été réalisé sur l’île de Hiva Oa. Ils disposent 
d’une expertise du terrain local — géologie basaltique, topographie, contraintes 
climatiques et logistiques propres à l’île — ce qui constitue un atout déterminant pour la 
maîtrise des risques d’exécution sur un chantier aux contraintes aussi spécifiques. 

Ces travaux ont conduit à une adaptation substantielle du CCTP afin de sécuriser la 
faisabilité et l’exécution du projet au regard des contraintes réelles du terrain : pentes 
importantes, sol rocheux basaltique, accessibilité limitée. Le groupement propose ainsi 
une réponse solidaire, dimensionnée aux conditions eYectives du site et non aux 
hypothèses initiales. 

Sur le plan logistique, la SAS TAHAUKU BNB dispose sur Hiva Oa de l’ensemble des 
moyens nécessaires : engins neufs acquis en 2025 disponibles immédiatement, 
plusieurs hectares de terrain en propre à proximité du chantier, et activité d’extraction et 
de concassage de roche basaltique déjà en cours permettant une production locale de 
granulats et une réduction significative des coûts et délais d’approvisionnement. 
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Nous vous remercions de prendre en compte ces éléments dans l’analyse de notre 
dossier de candidature et nous tenons à votre disposition pour tout échange 
complémentaire. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre considération distinguée. 

 

Tematai LECORDIER   Boualem BENKOUSSA  Léo BRUEL 

 

 

 

SAS TAHAUKU BNB   AMBI Energy SAS   H2SE TECH SAS 

Annexes : 

1.  Attestation sur l’honneur de non-sinistralité  
2.- Formulaire ARTEC SMABTP signé, transmis via POE MA INSURANCE (16 mars 2026) 

 


